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Résumé de l'appel 

Toutes les demandes doivent de montrer un besoin clair et une plus-value pour les subventions 

WOCEWA  

Appel à propositions 

Principales études  

Biocarburants liquides, biogaz, fourneaux, efficacite  

e nerge tique, ge othermie, hydroe lectricite , solaire 

photovoltaï que, solaire thermique, biomasse solide, valorisation 

e nerge tique des de chets, e nergie e olienne, autres technologies 

En/EE ou une combinaison des pre ce dentes, y compris les 

projets de stockage d'e nergie. 

Calendrier indicatif  Ouverture de l'appel : 20 de cembre 2025 a  12H UTC-1 

Clôture de l'appel : 20 fe vrier 2025 a  23h59 UTC-1 

Décision finale : avril 2025 

Période contractuelle : mai-juin  

Mise en œuvre du projet : Maximum 24 mois  

Introduction WOCEWA Grants lance un appel a  propositions ouvert et 

compe titif pour les PME dirige es par des femmes, avec un accent 

particulier sur l'e nergie propre et le genre. Les femmes 

entrepreneures sont invite es a  soumettre des candidatures pour 

des projets d'e nergie propre hors re seau et en phase de 

de veloppement actif en Afrique de l'Ouest. Les projets seront 

e value s en fonction de l'innovation conceptuelle, de l'impact sur 

le de veloppement, du mode le d'affaires et de la durabilite  

financie re. 

Financement total de 

WOCEWA alloué à cet 

appel 

40 000 Dollars (USD) 

Portée géographique  Be nin, Burkina Faso, Cabo Verde, Co te d'Ivoire, Gambie, Ghana, 

Guine e, Guine e-Bissau, Libe ria, Mali, Niger, Nigeria, Se ne gal, 

Sierra Leone et Togo 

Durée du projet  24 mois 

Qui peut présenter une 

demande 

Femmes et groupes et associations communautaires (y compris 

les organisations de jeunesse), entrepreneurs/secteur prive , 

entreprises sociales, PME et start-ups 

Conditions d'admissibilité  Voir le formulaire de demande 

Critères d'évaluation Innovation de concept, Mode le d'affaires et durabilite  

financie re, Impact sur le de veloppement, Aptitude du 

demandeur 

Candidature en ligne  les demandes doivent e tre re dige es et soumises a  l'aide de la 

plateforme de demande en ligne, disponible a  l'adresse 

www.ecreee.org. 

http://www.ecreee.org/
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1) Introduction 

Le Centre de la CEDEAO pour les Energies Renouvelables et l'Efficacite  Energe tique (CEREEC), 

avec le soutien du Centre International de Recherche et de De veloppement (CIRD), lance un 

appel a  subventions pour les Femmes de l'e nergie propre en Afrique de l'Ouest (WOCEWA) pour 

les femmes entrepreneurs dans le secteur de l'e nergie. Cette subvention fournira un soutien 

financier pour intensifier le de ploiement de projets avec un accent particulier sur les e nergies 

renouvelables et l'efficacite  e nerge tique qui promeuvent simultane ment l'e galite  des sexes et 

ame liorent l'acce s a  l'e nergie dans la re gion de la CEDEAO. 

Les femmes entrepreneurs sont invite es a  soumettre leur candidature pour de velopper des 

technologies d'e nergie renouvelable et distribuer des solutions d'e nergie propre en Afrique de 

l'Ouest. Les projets seront e value s sur la base de l'innovation conceptuelle, de l'impact sur le 

de veloppement, du mode le d'entreprise et de la viabilite  financie re. 

Toutes les candidatures doivent de montrer un besoin clair et une comple mentarite  pour les 

subventions de WOCEWA. 

2) Rappel du contexte 

Le manque d'acce s a  des formes d'e nergie propres et modernes affecte la croissance 

e conomique et le de veloppement de la re gion de la CEDEAO. Plus de la moitie  de la population 

n'a pas acce s a  l'e lectricite  et l'acce s aux combustibles modernes est encore plus faible. Les 

faibles taux d'acce s a  l'e nergie affectent particulie rement les zones rurales, ou  vit 60% de la 

population et 11 des 15 pays de la re gion de la CEDEAO sont classe s comme pays les moins 

avance s (PMA) et pays pauvres tre s endette s (PPTE).  

L'acce s a  l'e nergie est clairement une ne cessite  pour la re gion si elle veut e radiquer la pauvrete  

et atteindre le niveau souhaite  de croissance e conomique et de de veloppement. Pour y parvenir, 

il faut toutefois de velopper et mobiliser le capital humain ne cessaire ; attirer et constituer des 

capitaux financiers ; la cre ation d'opportunite s d'investissement pour les entrepreneurs et les 

investisseurs de la CEDEAO, et la mise en place d'un environnement propice au dialogue 
inclusif, sont des conditions qui ont e te  identifie es dans les forums re gionaux et nationaux.   

Cependant, il est important de noter qu'il est une condition pre alable a  la re alisation de ces 

conditions pour s'attaquer aux causes des ine galite s qui ont conduit a  des re gles du jeu ine gales 

pour que les hommes et les femmes de la re gion participent au de veloppement e nerge tique de 
la re gion et en be ne ficient.  

Dans les pays de la CEDEAO, les obstacles et les de fis qui limitent l'acce s des femmes aux me mes 

opportunite s et ressources, ainsi que la participation aux processus de prise de de cision qui 

conduisent a  des ame liorations de l'acce s a  l'e nergie, comme les hommes, restent ende miques. 

Le re sultat est que les femmes ratent de pre cieuses occasions de contribuer a  re soudre les 

crises e nerge tiques de la re gion, et sans leur repre sentation et leur contribution, les 
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programmes et les projets qui sont conçus et mis en œuvre pour elles ne re pondent pas 

pleinement aux besoins des femmes, les be ne ficiaires de ces interventions.  

C'est dans ce contexte que les subventions de la WOCEWA visent a  contribuer a  l'agenda de la 

re gion pour l'acce s universel a  des formes d'e nergie propres et modernes, en aidant les femmes 

et les hommes a  passer du statut de simples be ne ficiaires a  celui de contribution active a  la 
re solution des de fis e nerge tiques dans la re gion.  

Les objectifs de la subvention reposent sur le fait que la question de l'acce s a  l'e nergie et celle 

de l'e galite  des sexes sont e troitement lie es a  de nombreux aspects de la socie te . Il a e te  

de montre  que l'acce s a  l'e nergie ame liore l'e galite  des sexes, notamment en libe rant le travail 

domestique fe minin pour le travail sur le marche  et en diffusant des messages 

d'autonomisation des femmes via les me dias. A  l'inverse, il a e te  de montre  que l'e galite  des 

sexes ame liore l'acce s a  l'e nergie, gra ce a  la conception de programmes e nerge tiques inclusifs. 

Ainsi, aborder l'acce s a  l'e nergie sous l'angle de l'e galite  des sexes a le potentiel de soutenir le 
de veloppement national et re gional d'une manie re qui brise le cycle de la pre carite  e nerge tique. 

Les subventions WOCEWA financeront des petites et moyennes entreprises (PME) a  hauteur de 

40 000 USD 

3) Subventions WOCEWA 

Les subventions WOCEWA financeront les petites et moyennes entreprises (PME) dans le cadre 

du programme de la CEDEAO sur l'inte gration du genre dans l'acce s a  l'e nergie (ECOW-GEN), 

avec l'objectif de promouvoir les investissements et le de veloppement des entreprises qui 

tiennent compte de la dimension du genre. L'objectif de la subvention est de soutenir les PME 

dirige es par des femmes qui ont besoin d'un petit financement pour leurs entreprises. Plus 

pre cise ment, la subvention visera a  re duire les cou ts d'emprunt aupre s des banques 

commerciales/re gionales.  

ECOW-GEN l'a de ja  fait par le biais des composants de l'installation ECOW-GEN : 

• Fonds pour les femmes entrepreneurs de la CEDEAO. 

• Programme d'e change technique pour les femmes. 

• L'autonomisation e conomique des femmes gra ce a  l'e nergie a  des fins productives. 

Cependant, cette subvention vise a  re duire les obstacles et a  soutenir davantage de femmes 

dans ces secteurs : 

• Améliorer les résultats pour les entreprises dirigées par des femmes dans le secteur de 
l'énergie.  

• Aider les PME à être équitables et plus inclusives. 

• Remédier aux pénuries de main-d'œuvre qualifiée dans le secteur de l'énergie. 
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• Stimuler la performance des entreprises dirige es par des femmes dans le secteur de 

l'e nergie. 

Ainsi, la subvention se concentrera sur la contribution au de veloppement et au transfert de 

technologies ; l'acquisition de connaissances et de compe tences ; et la cre ation d'entreprises 

dans le domaine de l'e nergie durable.  

4)  Activités d'admissibilité 

Un soutien financier pouvant aller jusqu'a  40.000 dollars sera alloue  aux be ne ficiaires 

finance s. Les femmes entrepreneurs doivent exercer leurs activite s dans le domaine des 

énergies renouvelables et de l'efficacité énergétique. Ces actions doivent s'inscrire dans une 

ou plusieurs des trois cate gories suivantes : 

Catégorie A : Investissement  

Cette cate gorie couvre la mise en œuvre, l'acquisition, l'achat et/ou l'installation de nouveaux 

logiciels, mate riels, e quipements ou autres technologies, ainsi que le de veloppement de 

nouvelles technologies. Voici quelques exemples : 

• Contributions a  l'installation de syste mes d'e nergie renouvelable tels que des panneaux 

solaires, des e oliennes, des onduleurs, des syste mes de stockage, de l'e nergie et de la 

recharge pour VE ou tout autre e quipement pertinent. 

• La mise en place d'un logiciel d'optimisation / gestion de l'e nergie sur une ligne de 

production. 

• De veloppement de nouvelles technologies de cuisson propre par des fourneaux efficaces 

au biogaz, briquettes, bioe thanol.  

  Catégorie B : Conseil 

Cette cate gorie couvre les services de conseil et de conseil lie s a  la promotion des e nergies 

renouvelables. Aussi, l'identification et la mise en œuvre d'ame liorations de l'efficacite  

e nerge tique, ainsi que des audits e nerge tiques.  

• Accompagner les PME dirige es par des femmes dans le secteur de l'e nergie et de finir un 

investissement de taille , une feuille de route pour ame liorer leurs performances. 

• Re aliser une consultation technique pour identifier les domaines d'ame lioration en 

matie re d'e nergies renouvelables, d'efficacite  e nerge tique et de technologies adapte es 

au marche . 

• Re aliser une consultation technique pour l'inte gration du genre dans les PME, les 

secteurs prive  et public. 
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Catégorie C : Compétences et formation 

Cette cate gorie couvre l'acce s a  la formation, aux cours, aux classes et aux programmes 

d'e ducation et de perfectionnement des employe s dans les domaines du genre et de l'e nergie. 

Voici quelques exemples spe cifiques : 

• Formation des employe s sur les meilleures pratiques, la sensibilisation, les aspects 

re glementaires et le changement de comportement lie s a  l'inte gration de la dimension 

de genre dans le secteur de l'e nergie. 

• Formation dans des domaines spe cialise s allant du de veloppement des affaires a  la 

fabrication et/ou a  l'application de technologies. 

• Formation pour aider les WSME dans la production des e tats d'audit, l'e laboration de 

pre visions de tre sorerie, les e tudes techniques. 

5) Candidats éligibles 

Les entite s suivantes seront e ligibles :  

• Les femmes et les groupes et associations communautaires (y compris les organisations 

de jeunes) ; 

• Entrepreneurs/secteur prive  

• Entreprises sociales 

• Petites et moyennes entreprises 

• Start-ups 

Les petites et moyennes entreprises (PME) sont une cate gorie de micro, petites et moyennes 

entreprises. Elle comprend les entreprises qui emploient moins de 250 personnes et dont le 

chiffre d'affaires annuel n'exce de pas 50 millions d'euros ou dont le total du bilan annuel 

n'exce de pas 43 millions d'euros. Une de finition comple te est fournie dans la recommandation 

2003/361/CE1 de la Commission. Cette cate gorie comprend les start-ups. 

L'utilisateur final industriel peut e tre une PME ou une grande entreprise. Il est important que 

la solution soit applique e dans un environnement industriel re el. Les zones d'essai ou 

l'environnement simule  ne seront pas conside re s comme des applications industrielles. 

6) Portée géographique 

Le projet doit e tre mis en œuvre dans au moins un des E tats membres de la CEDEAO. 

 
1 - Recommandation de la Commission du 6 mai 2003 concernant la définition de micro, petites et moyennes 
entreprises (2003/361/CE), JO L 124 du 20.5.2003, p. 36. 



8 
 

7) Financement des subventions WOCEWA  

Dans le cadre de cet appel, le financement WOCEWA prend la forme de subventions d'une valeur 

de 40 000 USD. Les demandes en dehors de cette valeur sont e ligibles. 

Une participation significative du cofinancement au budget total du projet est un crite re 

minimum d'e ligibilite  pour de montrer la cre dibilite  de l'appropriation et du partage des 

risques. Le cofinancement peut prendre la forme de fonds propres, de pre ts, de facilite s de 

cre dit ou de subventions et doit e tre mis en place et ve rifie  avant le de caissement du 

financement de WOCEWA. Les PME qui demandent un financement doivent e tre en mesure de 

mobiliser un cofinancement d'au moins 30 % du budget total du projet. 

Des niveaux de cofinancement plus e leve s sont encourage s, avec un accent particulier sur le 

financement propre (« skin in the game ») par la PME candidate, et seront pris en conside ration 

lors de la phase d'e valuation s'ils sont juge s cre dibles et re alisables. Des indications sur les 

sources et les types de cofinancement sont requises au stade de la candidature. Les cou ts et les 

de penses encourus avant le financement de WOCEWA ne sont pas e ligibles. Le cofinancement 

en nature n'est pas conside re  comme e ligible. 

 Exemple : Demande de financement WOCEWA  

 

40 000 $ 

 

 

70% 

17 144$ 30% 

                                                                            Budget total :57 144$ 

 Subvention WOCEWA (Conside re ) 

 Cofinancement exige  (minimum) 

 

Le plan de financement du projet propose  doit indiquer comment le budget total est couvert en 

termes de : a) sources de financement, b) types de financement, et c) e tat de pre paration pour 

chaque e le ment de financement (ve rifie /disponible, en cours de ne gociation, date 

d'engagement pre vue, applique  ou autre). La disponibilite /l'engagement de la part minimale 

de cofinancement doit e tre clairement aborde e dans la candidature. 

Les candidats devront fournir dans leur candidature une explication de taille e des activite s a  

mettre en œuvre et des re sultats a  atteindre par la mise en œuvre de chaque activite . Les cou ts 

doivent e tre enregistre s dans les comptes du be ne ficiaire. Ils doivent e tre identifiables et 

ve rifiables et e tre e taye s par les pie ces justificatives originales. La contribution du be ne ficiaire 

est une condition pre alable obligatoire a  l'approbation d'un projet.  

Les dollars doivent e tre utilise s dans la demande de projet et la production de rapports. 
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Seuls les « cou ts e ligibles » seront pris en compte dans le calcul des subventions. Les cou ts 

e ligibles a  inclure dans le budget sont les suivants : 

• Achat d'e quipements et de technologies e nerge tiques 

• Ateliers, activite s de sensibilisation et de sensibilisation 

• De veloppement de supports de communication 

• Cou t du personnel 

• Voyage et subsistance. 

• Services 

• E valuations et analyses 

• E valuation et audit 

Les frais suivants ne sont pas admissibles : 

• Achat d'appareils e lectroniques 

• E le ments de ja  finance s dans un autre cadre 

• Achat de terrains ou de ba timents 

• Taxe 

8) Critères d'admissibilité 

Chaque demande fera l'objet d'un examen plus approfondi afin d'e valuer sa pertinence au 

regard des objectifs de la subvention WOCEWA. Toutes les demandes seront soumises aux 

crite res suivants qui doivent e tre respecte s : 

a) Adéquation sectorielle ou stratégique : 

Le projet s'inscrit dans les domaines prioritaires conside re s par la subvention WOCEWA. 

b) Impact sur le développement : 

Le projet ame liore la qualite  de vie de la population locale, et qui prend en compte les 7 ODD 

suivants : 

 

   

   

Les candidats doivent pre senter un re cit clair de taillant comment le projet soutient les ODD, en 

mettant l'accent sur : Pas de pauvrete  (ODD 1) ; la faim ze ro (ODD 2) l'e galite  des sexes (ODD 

5) ; E nergie propre et d'un cou t abordable (ODD 7) ; Travail de cent et croissance e conomique 

(ODD 8). L'indication des contributions a  d'autres ODD est e galement appre cie e et doit e tre 
de montre e dans la demande. 
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c) Priorité régionale : 

Les autorite s (par exemple, les ministe res, les chefs traditionnels, etc.) sont conscientes et 

soutiennent le projet comme contribuant aux objectifs et au programme de de veloppement du 
pays. 

d) Capacité institutionnelle 

Le projet doit actuellement avoir la capacite  ou doit avoir des plans cre dibles pour ajouter des 
capacite s a  la gestion et a  la mise en œuvre du projet. 

Critères de priorité du projet  

Il est important de noter que les demandes seront e galement classe es par ordre de priorite  en 

fonction de certains crite res de priorite  supple mentaires, a  savoir : 

1. Le projet doit de montrer que la subvention contribuera davantage a  l'autonomisation 

e conomique des femmes en ame liorant les possibilite s d'emploi et d'auto-emploi pour 

les femmes, en particulier celles qui vivent sous le seuil de pauvrete . 
 

2. Le projet devrait e tre oriente  vers le marche , produire des services pour les marche s 

ruraux et urbains et soutenir le de veloppement du marche  du travail local et 

l'ame lioration des possibilite s d'emploi et de de veloppement des compe tences. 
 

3. Les projets doivent inclure un volet avec une strate gie d'e ducation et de sensibilisation 

du public, ciblant la population ge ne rale (hommes, femmes et jeunes), sur la valeur 

sociale de l'autonomisation e conomique des femmes et de l'e galite  des sexes. 
  

4. Les propositions de projet doivent de crire une strate gie de durabilite  qui garantira que 

le projet continue de produire des avantages en matie re d'e radication de la pauvrete  et 

d'autonomisation des femmes, me me apre s la subvention. 

5. Les propositions de projet devraient inclure des e le ments visant a  promouvoir des 

re sultats durables pour le de veloppement de l'entreprenariat fe minin gra ce a  l'inclusion 

d'actions visant a  ame liorer les programmes d'alphabe tisation fonctionnelle et de 

formation professionnelle. 
 

6. Les propositions de projet doivent de montrer comment la communaute  sera implique e 

du de but a  la mise en œuvre finale du projet, en particulier le ro le que les hommes 

joueront dans les activite s du projet. L'accent doit e tre mis sur la de monstration de la 

façon dont le projet profite a  l'ensemble de la communaute .  
 

7. La proposition doit de montrer les re sultats pratiques et imme diats que le projet offrira 

a  court terme, par exemple une augmentation des revenus ou une plus grande 

disponibilite  des ressources.  
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8. Les propositions doivent montrer comment les approches et les activite s de veloppe es 

dans le cadre du projet sont adapte es aux besoins des be ne ficiaires, en particulier des 

femmes. 
 

9. Une proportion importante de la chaleur ou de l'e lectricite  produite a  partir d'e nergies 

renouvelables et de technologies e nerge tiques efficaces doit e tre consacre e a  des 

activite s ge ne ratrices de revenus. 
 

10.  Les projets d'autonomisation e conomique des femmes gra ce a  l'e nergie a  des fins 

productives sont des projets qui conduisent a  une augmentation des niveaux de revenu 

et de la capacite  de de cision des femmes. 
 

11.  Le projet doit disposer d'une structure de gestion claire, y compris des structures pour 

l'exploitation et la maintenance de l'installation d'e nergie renouvelable. 
 

12. Le projet doit pouvoir e tre vu et visite  par d'autres personnes afin qu'il agisse comme 

un ve ritable projet de de monstration. 
 

13.  Les projets doivent satisfaire aux exigences environnementales et ne doivent pas 

empie ter sur les re serves naturelles.  

9) Critères d'évaluation 

Les propositions qui satisfont aux crite res d'admissibilite  et de se lection indique s ci-dessus 

seront e value es en fonction des crite res d'e valuation figurant a  l'annexe A. 

10) Présentation de la candidature 

Pour être prise en considération, la candidature doit être soumise au moyen du formulaire de 

candidature prescrit, disponible à l'adresse suivante www.ecreee.org . Il sera opérationnel le 

20 décembre 2024 à partir de 12h UTC-1. 

Au moment de la candidature, les candidats doivent s'assurer des éléments suivants (le cas 

échéant) :  

• Compte bancaire ouvert dans une institution financière enregistrée de la région de la 

CEDEAO (justificatif à joindre)  

• Attestation de décharge fiscale (justificatif à joindre)  

• Aucune constatation d'audit défavorable ou renonciation à l'opinion d'audit au cours 

des 2 dernières années  

• Interdiction de participer aux marchés publics  

http://www.ecreee.org/
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• Pas de crédit mis sur liste noire par un jugement par défaut ou un insolvable non 

réhabilité.  

11) Processus de révision des candidatures 

CEREEC, en tant que gestionnaire de fonds, recevra toutes les candidatures de projets par le 

biais du processus de candidature en ligne et, avec le comite  d'examen des propositions, 

examinera les projets selon les crite res de finis dans les annexes et pre sentera un rapport pour 

examen au comite  de pilotage. En bref, le processus de crit ci-dessous sera suivi par le CEREEC 

: 

 

 

 

 

 

 

Étape 1 : Soumission de la note conceptuelle 

Toutes les notes conceptuelles soumises doivent e tre re dige es et soumises a  l'aide de la 

plateforme de candidature en ligne, disponible a  l'adresse www.ecreee.org. La pe riode de 

candidature ouvre le 20 décembre 2024 à 12h00 GMT-1. 

Le formulaire de demande comprend des questions pre cises auxquelles les demandeurs 

doivent pre senter le proble me qu'ils pre voient aborder et les activite s propose es. Le formulaire 

de demande comprendra e galement des questions d'admissibilite . Pour plus d'informations 

sur le formulaire de demande en ligne, veuillez consulter le mode le de proposition de projet, 

annexe D 

Langue 
Le syste me de demande ainsi que les formulaires et les lignes directrices sont disponibles en 
anglais, en français et en Portugais. Les candidats peuvent soumettre leurs notes conceptuelles 
en anglais, en français ou en portugais. Les documents manuscrits ne seront pas accepte s. 
 
 
 

Étape 2 : Vérification de l'admissibilité  
 

Les demandeurs feront l'objet d'un premier examen d'admissibilite  afin de s'assurer qu'ils 

respectent les crite res d'admissibilite  de l'appel de propositions. 

La ve rification de l'admissibilite  sera effectue e sur la base du formulaire de demande et des 

documents justificatifs. 

Étape 1:
Soumission de 

la note 
conceptuelle

Étape 2: 

Vérification de 
l'éligibilité

Étape 3: 

Évaluation

Étape 4 :

Décision de 
présélection

Étape 5:

Procédure de 
diligence 

raisonnable

Étape 6:

Sélection des 
lauréats
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Toute pie ce justificative manquante ou toute incohe rence entre le texte pre sente  par le 

demandeur et les pie ces justificatives peut entraï ner le rejet de la demande. Les propositions 

seront reçues et examine es par le CEREEC. 
 

Étape 3 : Évaluation 
 

Jusqu'a  25 % des notes conceptuelles se lectionne es seront e value es par le comite  d'examen des 

propositions en fonction des crite res d'e ligibilite  et ve rifie es pour s'assurer que les documents 

sont complets et que toutes les informations ne cessaires sont incluses. Les demandes 

admissibles et comple tes seront soit approuve es aux fins de diligence raisonnable, soit rejete es 

par le comite  directeur. Les candidats sont informe s de l'issue du processus. 
 

Étape 4 : Décision de la présélection 
 

Jusqu'a  9 candidatures seront retenues pour e tre examine es et note es par le comite  

d'e valuation du CEREEC sur la base des crite res d'e valuation. 
 

Étape 5 : Processus de diligence raisonnable  

Les finalistes seront invite s a  participer a  un processus de diligence raisonnable qui requiert la 

candidature. Un rapport d'e valuation sera pre pare  par le gestionnaire du fonds en vue d'une 

recommandation finale au Comite  directif du CEREEC pour la mise a  disposition d'un 

financement sous forme de subvention. Sans exception, la se lection finale est conditionne e a  la 

re ussite de la proce dure d'audit pre alable. En fonction de la source des fonds, des exigences 

supple mentaires pour les candidats seront communique es au cours du processus de diligence 

raisonnable. 

Lors de l'e tape de due diligence : 

• La capacite  administrative, ope rationnelle et financie re du finaliste se lectionne  est 

e value e. 

• Les e valuations des syste mes de gestion environnementale et sociale sont e value es et 

finalise es ; 

• L'examen de taille  et la ne gociation finale de la proposition, du budget, du cadre logique 

et du plan d'activite  sont effectue s ; et 

• Le respect de toutes les exigences administratives est ve rifie . 

 
 

Étape 6 : Sélection des lauréats 

Décision d'attribution : Sur la base de l'e valuation technique et de la re ussite du processus de 

due diligence, le comite  de pilotage des subventions WOCEWA se lectionnera les laure ats pour 

le financement. Toutes les de cisions seront de finitives. 

 

Communication des résultats : Tous les candidats seront informe s par e crit, par courrier 

e lectronique, des re sultats de l'e valuation de leurs propositions. 
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12) Réserves 

Le comité de pilotage des subventions WOCEWA se réserve expressément les droits suivants :  

a) De rejeter tout ou partie des propositions.  

b) Renoncer à toute irrégularité dans les propositions soumises.  

c) Se garder le droit de ne pas sélectionner une/des candidature(s) même si elle(s) 

répond(ent) à toutes les exigences.  

13) Négociations contractuelles 

Le(s) candidat(s) retenu(s) devra(ont) conclure un accord e crit de facilite  de subvention avec 

le CEREEC. 

14) Validité 

Toutes les demandes seront conside re es comme valables pour une pe riode de 12 mois a  

compter de la date de clo ture. Le CEREEC peut, apre s e valuation, demander une mise a  jour de 

la demande ou ouvrir un autre appel d'offres. 

15) Date de clôture 

La demande de propositions de bute le 20 décembre 2024 à 12 h 00 GMT-1 et se termine le 
20 février 2025 à 23h59 UTC-1. 

Les demandes doivent e tre soumises par voie e lectronique dans le format prescrit. 

16) Informations supplémentaires 

Il n'y aura pas de se ances d'information. Seules les demandes de clarifications envoye es a  

sbangoura@ecowas.int avec copie à ikkamara@ecowas.int ; pzidago@ecreee.org ; adeoliveira@ecreee.org 

et ombacke@ecowas.int.  recevront une re ponse. Les re ponses a  toutes les demandes seront 

publie es sur la page de die e a  www.ecowgen.ecreee.org  chaque semaine.  

17) corruption ou fraude  

La CEDEAO exige que/s candidat(s) observe(nt) le plus haut niveau d'e thique lors de la 

passation et de l'exe cution du/des projet(s). Voir le Re glement des marche s de la CEDEAO et  le 

Code des subventions de la CEDEAO pour plus d'informations sur ces politiques de la CEDEAO.  

 

  

mailto:sbangoura@ecowas.int
mailto:ikkamara@ecowas.int
mailto:pzidago@ecreee.org
mailto:adeoliveira@ecreee.org
http://www.ecowgen.ecreee.org/
http://www.ecreee.org/sites/default/files/documents/basic_page/ecowas_procurement_manual.pdf
http://www.ecreee.org/sites/default/files/documents/basic_page/ecowas_tenders_code.pdf


15 
 

ANNEXE A : Critères de sélection  

CRITÈRES DE SÉLECTION 
Crite res Sous-crite res Poids  
Innovation 
conceptuelle  

Conception technique et documents d'appel d'offres  
- Qualité de la conception  
- E tat d'avancement de la pre paration des documents 

d'appel d'offres  

15  
10  
5  

Présentation du projet  
- Grandes lignes du mandat 
- Calendrier et coût 

10 
5 
5 

Sciences humaines et information du public  
- Acceptation du projet par le public  
- Force de la stratégie de sensibilisation et de 

communication 

5  
2  
3  

Innovation 
- Adoption par le marché local 
- Viabilité de la technologie proposée dans 

l'environnement d'exploitation du projet 

15 
5 
10 

Analyse des risques  
- Préparation globale du projet  
- Risque technique  

5  
3  
2  

 Total 50 
Modèle d'affaires 
et durabilité 
financière  

Etudes de marché et économiques  
- Analyse de marché  
- Stratégie marketing  
- Fiabilité des perspectives de vente  
- Sensibilité des avantages économiques  
- Force du rendement économique 

10 
2 
2 
2 
2 
2 

Etudes financières  
- Préparation du plan de financement  
- Probabilité des revenus attendus  
- Solidité du rendement financier global  
- Robustesse du business plan 

10 
4 
2 
2 
2 

 Total 20 
Impact sur le 
développement  

Etudes de genre  
- Qualité du EIG  
- Pertinence des mesures correctives 

10 
6 
4 

Environnement  
- Impact environnemental et social indirect et indirect  
- Contribution à une croissance économique verte 

inclusive et durable 
- Contribuer à l'utilisation productive de l'énergie 

propre 

10 
4 
3 
 
3 

 Total  20 
Aptitude physique 
du candidat 

Capacité générale 
- Expérience antérieure dans des projets similaires 

10 
4 
6 



16 
 

- Adéquation du personnel chargé de la proposition et 
de la mise en œuvre 

 Total 10 
Total général  100 

 

Les propositions qui passent avec succe s le contro le d'e ligibilite  sont e value es et note es en fonction de 

4 crite res : Innovation conceptuelle, Impact, Mode le d'affaires et Aptitude du candidat.  

La note doit être utilisée selon l'échelle suivante (sur un total de 10) :  
 

Score  Description 
7 à 10 Les informations fournies sont remarquables par leurs détails, leur clarté et 

leur cohérence, par rapport aux dispositions spécifiques de l'appel  
4 à 6 Les informations globales fournies sont adéquates, mais certains aspects ne 

sont pas clairs ou suffisamment détaillés par rapport aux dispositions 
spécifiques de l'appel  

0 à 3 Les informations fournies sont considérées comme non pertinentes ou 
inadéquates par rapport aux dispositions spécifiques de l'appel  
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ANNEXE B : Critères minimaux pour la réalisation d'une évaluation de l'impact sur 

le genre 

 

Une E valuation de l'impact sur le genre (EIG) est un exercice essentiel mene  avant le de but d'une 

intervention dans le but d'identifier les impacts potentiels de l'intervention sur ses be ne ficiaires 

masculins et fe minins. L'objectif est de s'assurer que les impacts sont ressentis de manie re e gale et que 

les avantages sont partage s de manie re e gale, favorisant ainsi l'e galite  des sexes2.  

Le respect du principe de la participation e gale aux e tapes de conception, de mise en œuvre, de suivi et 

d'e valuation du projet est primordial.  

Ce qui suit est recommandé :  

De finir les enjeux et les objectifs 

- Identifier et de finir ce que le projet tente d'accomplir (cela devrait inclure les objectifs, les 

re sultats et les impacts a  court et a  long terme) 

- Identifier les proble mes inhe rents, tels que les normes sociales, les perceptions et les 

pratiques, qui peuvent poser des de fis pour que les avantages du projet soient ressentis et 

partage s e quitablement. 

- E laborer une strate gie pour parvenir a  une participation et une contribution e gale dans la 

de finition des composantes et des activite s du projet 

Recueil et analyse des donne es 

- Recueillir des statistiques ventile es par sexe sur les be ne ficiaires directs en ce qui concerne 

les besoins, les lacunes et les de fis  

- Consulter des experts, des groupes de femmes et d'hommes, y compris des groupes de 

jeunes  

- Analyse et interpre te a  partir de diffe rents points de vue, en mettant l'accent sur les besoins, 

les de fis et les attentes perçus. 

 E laborer des options 

- De terminer l'impact et les implications pour diffe rents groupes 

- Identifier les opportunite s pour les diffe rents groupes 

- De finir des actions correctives  

 
2 L'égalité des genres signifie l'égalité d'accès aux « opportunités qui permettent aux individus de mener la vie de leur 
choix et d'éviter des privations extrêmes en termes de résultats », y compris l'égalité des genres en termes de droits, 
de ressources et de voix. L'égalité des genres ne signifie pas nécessairement un nombre égal d'hommes et de femmes 
ou de garçons et de filles dans toutes les activités, ni un traitement exactement identique des hommes et des femmes 
ou des garçons et des filles. Elle signifie une aspiration à œuvrer pour une société dans laquelle ni les femmes ni les 
hommes ne souffrent de la pauvreté sous ses nombreuses formes, et dans laquelle les femmes et les hommes sont en 
mesure de mener une vie tout aussi épanouissante. 
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 Communiquer (voir l'annexe C pour les crite res minimaux de taille s pour la de finition d'une strate gie 

de communication) 

- S'inte grer aux engagements de de veloppement  

- Concevoir diffe rentes strate gies 

- Utilisez un langage inclusif 
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Annexe C : Critères minimaux d'une stratégie de sensibilisation et de 

communication  

 

 Objectif 

Les objectifs spe cifiques de cette ligne directrice sont de permettre aux porteurs de projets d'e laborer 

une strate gie de sensibilisation et de communication qui : 

• Communique l'existence du projet, sa mission et ses objectifs aux be ne ficiaires directs et 

indirects. 

• Sensibiliser le public aux questions aborde es et renforcer l'appui du public a  l'e gard des 

strate gies visant a  re soudre ces proble mes.  

• Ge ne rer l'appui des de cideurs, des be ne ficiaires et d'autres parties prenantes cle s.  

• Encourage les groupes cibles identifie s a  adopter des comportements destine s a  leur e tre 

be ne fiques.  

• Par le biais d'approches participatives, encourage le dialogue sur des composantes spe cifiques 

du projet lors de la formulation, de la mise en œuvre et de l'e valuation du projet. 

Ce qui suit est recommandé : 

1. Avoir un expert en communication dans l'équipe : une personne ayant de l'expe rience dans 

la planification et la re alisation d'e ve nements de sensibilisation et de communication devrait 

faire partie de l'e quipe de projet afin de s'assurer que les proble mes de communication sont pris 

en compte de s les premie res e tapes et mis en œuvre a  des pe riodes strate giques de la mise en 

œuvre du projet.  

2. Réaliser un audit de communication : identifier les principaux canaux de communication 

utilise s sur le site du projet. Il peut s'agir de stations de radio et de te le vision, de journaux et de 

magazines, d'ONG, de lieux de culte, de groupes et d'associations. En outre, le comportement de 

communication des be ne ficiaires directs doit e tre enregistre  a  des fins de suivi.  

• Elaborer une liste de parties prenantes : identifier les parties prenantes probables et les 

classer en fonction des cate gories de parties prenantes directes et indirectes, influentes et moins 

influentes (en ce qui concerne l'atteinte des objectifs du projet). E laborer une analyse SWOT 

(forces, faiblesses, opportunite s et menaces) base e sur cette cate gorisation.  

• Élaborer une base de référence : pour suivre et surveiller les effets de la strate gie de 

sensibilisation et de communication, il est important d'e laborer une base de re fe rence de la 

situation actuelle en ce qui concerne les attitudes, les comportements et les perceptions (il s'agit 

essentiellement du niveau de sensibilisation). 

3. Concevoir une stratégie et des activités de sensibilisation et de communication : la 

strate gie doit de crire 

- L’objectif,  
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- Les canaux qui seraient utilise s (de crire la façon dont le message serait transmis et/ou 

comment les intervenants seraient informe s) 

- Me thodes ou formats (les approches spe cifiques choisies, par exemple re unions de groupe, 

affiches ou manuels, e missions de radio ou de te le vision) 

- Production (le nombre d'e ve nements ou de me dias qui seraient mene s ou produits) 

- Un message qui serait communique  aux intervenants devrait e tre e labore . 

4. Établir des procédures de suivi et d'évaluation : l'impact des activite s de sensibilisation et de 

communication doit e tre e value  et rapporte  pe riodiquement, afin d'aider a  affiner la strate gie si 

ne cessaire. Notez que cela doit e tre signale  en fonction des parties prenantes. 

 

 


